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Commune SUP Dénomina on Textes ins tu on Ges onnaire Commentaire

BRINAY A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

Commune de Brinay

BRINAY AC1

Maison et parc de "La Godinière" : mur de clôture de la
propriété et ses portes, façades et toitures de la maison de
"La Godinière" et ses dépendances, le parc
Cad : B 3.4.5.6.1215.1216.1217.1429 au lieu-dit "Les Saules".
Cad : B 159.166.167.1423.1557 au lieu-dit "Bourg de Brinay".
Cad : B 1662.1663 au lieu-dit "Les Terres du Pressoir"
Inscrip on par arrêté préfectoral du 02 novembre 2020.

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

BRINAY AC1
Eglise Saint-Aignan : le Bourg : Eglise y compris les peintures
murales (cad. B1, 163) 
classement par arrêté du 20 juillet 1972

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

BRINAY AS1 Captage de Saint Lazare, périmètre de protec on rapprochée
Arrêté préfectoral n°2013-1-1579 du 13/12/2013 Mairie de Vierzon

BRINAY EL3
le Cher servitudes de marchepied à l'usage du ges onnaire
du cours d'eau, des pêcheurs et des piétons : 3,25 m

Ar cles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la
propriété des personnes publiques
Ar cles  D.4314-1 et D.4314-3 du code des transports
Arrêté du 24 janvier 1992 pris en applica on de l'ar cle 1er
du décret n°91-796 du 20 août 1991 rela f au domaine
confié à Voies navigables de France par l'ar cle 124 de la loi
de finances pour 1991 pour la liste des cours d'eau relevant
de la compétence de VNF.

D.D.T 18/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 

BRINAY I3
Canalisa on DN100-1961- Saint Georges/La Prée –
Mehun-sur-Yèvre

AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I3
- Installa ons annexes situées sur la commune : *
Brinay-coupure

AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex



Commune SUP Dénomina on Textes ins tu on Ges onnaire Commentaire

BRINAY I3 Canalisa on DN200-1973- Brinay – Mehun-sur-Yèvre AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I3 Canalisa on DN200-1973- Brinay – Mehun-sur-Yèvre AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I3 Canalisa on DN200-1973-Saint Georges/La Prée -  Brinay AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I3 Canalisa on DN200-1973-Saint Georges/La Prée -  Brinay AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I3 Canalisa on DN100-1961-Foecy-Brinay AP N° 2016-DDCSPP-026 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la Brigade Rac
ZI  Rabion
16023 Angoulême Cédex

BRINAY I4
- Réseaux de distribu on 
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS – Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex
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BRINAY I4
- Réseaux de transport : * liaison 90 kV N°1 Allouis –
Mehun/Yèvre – Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

BRINAY PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI du Cher)

Arrêté n°2005-1-1220 du 03 novembre 2005 portant
approba on du PPRI de la rivière le Cher dans le
département du Cher d’Épineuil-le-Fleuriel à Thénioux à
l’excep on de Saint-Amand-Montrond, Orval et Vierzon 

DDT 18/SER
CS 20001
6 Place de la Pyrotechnie
180019 Bourges Cédex

BRINAY PT2
Liaison hertzienne de Vierzon / Le pe t rateau à Charost / Le
Buisson Monsieur 
zone spéciale de dégagement l = 126 m

Décret du 03 février 2012

Ministère de l’Intérieur
SGAMI-OUEST
28 rue de la Pilate
35207 RENNES Cédex 2

BRINAY PT3 Câble RG 18128 

- ar cles L.46 à L.53
- ar cle 48 alinéa II 
- ar cles D 408 à D 411
du code des postes et télécommunica ons

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

BRINAY T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

CERBOIS A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

SIAEP de Lury sur Arnon

CERBOIS AS1
Périmètres de protec on rapprochée et éloignée du captage
de la commune de Lury-sur-Arnon «Le bois de Galembert», 
arrêté du 22/02/2002

arrêté préfectoral n°2002-1-65 du 22 février 2002
A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 

CERBOIS AS1
Périmètre de protec on rapprochée et éloignée du captage
de « La Geneste II »

- arrêté préfectoral du 9 avril 2018
A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 

CERBOIS AS1
Périmètre de protec on  éloignée du captage de la
commune de Quincy «La Geneste»

- arrêté préfectoral du 28 mars 1997

- arrêté préfectoral du 28/08/1997

A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 
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CERBOIS I4
- réseau de transport : * liaison 90 kV  N°1 Allouis –
Mehun/Yèvre - Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport :
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CERBOIS I4
- réseau de transport : * liaison 225 Kv N°2
Chaingy-Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport :
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CERBOIS I4
- réseaux de distribu on :
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT  souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on :
ENEDIS – Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans C édex

CERBOIS I4
- réseau de transport : * liaison 225 Kv N°1 Marmagne –
Varennes/ Fouzon

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport :
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CERBOIS I4
- réseau de transport : * liaison 225 kV N°1 Marmagne –
Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport :
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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CERBOIS PT2
Liaison hertzienne de Vierzon / Le pe t rateau à Charost / Le
Buisson Monsieur 
zone spéciale de dégagement l = 126 m

Décret du 03 février 2012

Ministère de l’Intérieur
SGAMI-OUEST
28 rue de la Pilate
35207 Rennes Cédex 2

CERBOIS PT2
Faisceau hertzien de Ménétréols sous Vatan « les
Mar ne es » (Indre) à Henrichemont « La Borne » (Cher)
zone spéciale de dégagement l = 500m

Décret du 9 décembre 2013
Ministère de la Défense EMZD
Quar er Margueri e
35998 Rennes  Cédex 9

CERBOIS T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

CHERY A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

SIAEP de Lury sur Arnon

CHERY EL7
RD 68 approuvé le 06/11/1882 (arrêté non pris au
20/12/2017, échanges avec le CD en cours)

- décret du 25 octobre 1938 modifié par décret n° 61-231 du
6 mars 1961 par les RD

Conseil Départemental du Cher
Direc on des Routes
Pyramide-Route de Guerry
18000 Bourges

CHERY EL7
RD 165 approuvé le 20/02/1883 (arrêté non pris au
20/12/2017, échanges avec le CD en cours)

- décret du 25 octobre 1938 modifié par décret n° 61-231 du
6 mars 1961 par les RD

Conseil Départemental du Cher
Direc on des Routes
Pyramide-Route de Guerry
18000 Bourges

CHERY I4
- réseau de transport : * liaison 90 Kv N°2 Mussay –
Villement

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4
- réseau de transport : * Poste de transforma on d’énergie
électrique, 90 Kv N°1 Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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CHERY I4
- réseaux de distribu on
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS – Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

CHERY I4 - réseau de transport : * liaison 90 Kv N°2 Bourg(le) - Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4
- réseau de transport : * liaison 225 kV N°1 Marmagne –
Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4 - réseau de transport : * liaison 90 kV N°1 Mussay-Verdin

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4 réseau de transport : 
liaison 225 Kv N°2 Chaingy - Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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CHERY I4
- réseau de transport : * liaison 225 kV N°1 Marmagne –
Varennes/Fouzon

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4
- réseau de transport : * liaison 90 kV N°1  Allouis –
Mehun/Yèvre – Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY I4
- réseau de transport : * liaison 90 kV N°1 Genevraie(la) –
Mussay – Villement

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE – GMR Sologne
21 r Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

CHERY PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI de l’Arnon) arrêté préfectoral le 13 Octobre 2004 . 

DDT18/SER
6 place de la Pyrotechnie
CS 20001
18019 Bourges Cédex

CHERY T1 Ligne Les Aubrais / Orléans à Montauban / Ville Bourbon
Ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et décret
d'applica on n°1772-2021 du 22 décembre 2021

SNCF
Direc on immobilière territoriale Ouest
Pôle valorisa on et logement
15 Bld de Stalingrad
Immeuble « Ac pôle »
44000 Nantes

CHERY T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex



Commune SUP Dénomina on Textes ins tu on Ges onnaire Commentaire

LAZENAY A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

Commune de Lazenay
1 place de la mairie
18120 Lazenay

LAZENAY AC1

Château de Saragosse : les façades et toitures du corps de
logis et des bâ ments des communs ; l'ouvrage d'entrée et
le mur qui le relie au bâ ment nord des communs ; la
plate-forme du château, c'est à dire la cour avec le mur nord
et la terrasse portant les ves ges de la tour quadrangulaire
nord-est ; l'ancien jardin et les douves ; la place devant le
château ; les façades et toitures du bâ ment de la
basse-cour ; le colombier en totalité (cad. 1997 162, 163,
164, 166, 167) inscrip on par arrêté du 24 novembre 1997
(sur la commune de Limeux)

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

LAZENAY AC1

Château de la Ferté ( sur la commune de Reuilly - Indre) : 
- Façades et toitures des communs; avant cour du château 
(cad. F1, 1, 2, 255)  inscrip on par arrêté du 27 juin 1967.
Une par e des douves cons tuée par la rivière la Théols,
ainsi qu’une par e du pont sur la Théols (non cad.) :
classement par arrêté du 20 juin 1986.

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

LAZENAY EL7
RD 18 approuvé le 22/08/1876  (arrêté non pris au
20/12/2017, échanges avec le CD en cours)

- décret du 25 octobre 1938 modifié par décret n° 61-231 du
6 mars 1961 par les RD

Conseil Départemental du Cher
Direc on des Routes
Pyramide-Route de Guerry
18000 Bourges

LAZENAY I4
- Réseaux de transport : * liaison 225 kV  N°1
Marmagne-Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

LAZENAY I4
- Réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°1 Marmagne –
Varennes/Fouzon

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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LAZENAY I4
- Réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°2 Chaingy –
Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

LAZENAY I4
- Réseaux de distribu on
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

LAZENAY PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI de l’Arnon) arrêté préfectoral le 13 Octobre 2004 . 

DDT18/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges Cédex

LAZENAY PT2
Faisceau hertzien de Ménétréols sous Vatan – Les
Mar ne es (Indre) à Henrichemont – La Borne (Cher)
zone spéciale de dégagement : l = 500 m

Décret du 9 décembre 2013
Ministère de la Défense EMZD
Quar er Margueri e
35998 Rennes  Cédex 9

LAZENAY PT2
Liaison hertzienne de Vierzon / Le pe t rateau à Charost / Le
Buisson Monsieur 
zone spéciale de dégagement l = 126 m

Décret du 03 février 2012

Ministère de l’Intérieur
SGAMI-OUEST
28 rue de la Pilate
35207 Rennes cédex 2

LAZENAY PT3 Câble GD 65-04  

ar cles L.46 à L.53
- ar cle 48 alinéa II 
- ar cles D 408 à D 411
du code des postes et télécommunica ons

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

LAZENAY T1 ligne Les Aubrais / Orléans – Montauban / Ville Bourbon 
Ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et décret
d'applica on n°1772-2021 du 22 décembre 2021

SNCF
Direc on Immobilière territoriale ouest
Pôle valorisa on et logement
15 bld de Stalingrad
Immeuble « Ac pôle »
44000 Nantes

LAZENAY T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex
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LIMEUX A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

SIAEP Preuilly/Sainte Thore e

LIMEUX AC1
Prieuré Saint-Laurent-de-Manzay : Manzay : ancien prieuré
(cad. C1, 24, 25) inscrip on par arrêté du 28 avril 1926

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

LIMEUX AC1

Château de Saragosse : les façades et toitures du corps de
logis et des bâ ments des communs ; l'ouvrage d'entrée et
le mur qui le relie au bâ ment nord des communs ; la
plate-forme du château, c'est à dire la cour avec le mur nord
et la terrasse portant les ves ges de la tour quadrangulaire
nord-est ; l'ancien jardin et les douves ; la place devant le
château ; les façades et toitures du bâ ment de la
basse-cour ; le colombier en totalité (cad. 1997 162, 163,
164, 166, 167) inscrip on par arrêté du 24 novembre 1997

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

LIMEUX I4
- Réseaux de distribu on
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

LIMEUX PT2
Liaison hertzienne de Vierzon / Le pe t rateau à Charost / Le
Buisson Monsieur 
zone spéciale de dégagement l = 126 m

Décret du 03 février 2012

Ministère de l’Intérieur
SGAMI-OUEST
28 rue de la Pilate
35207 Rennes cédex 2

LIMEUX T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

LURY-SUR-ARNON A4 l'Arnon :

Arrêté préfectoral du 12 février 1971
Code rural : ar cles 100 et 101 
décret n° 59.96 du 7 janvier 1959 rela f au passage des
engins mécaniques d'entre en

D.D.T 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges cédex 

LURY-SUR-ARNON A5  
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

SIAEP de Lury sur Arnon
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LURY-SUR-ARNON AC1

Château de Chevilly : Façades et toitures du château et de
ses communs, y compris le pigeonnier et le moulin du 17e
siècle (cad. ZK 80, 81)
 inscrip on par arrêté du  6 juin 1977
SUR LA COMMUNE  DE  MEREAU

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

LURY-SUR-ARNON AC2
Ensemble formé par "le vieux village" Site Inscrit :
28/08/1975 Superficie 3 hectares.

Ar cles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code
de l'environnement

DREAL
5, avenue Buffon
BP 6407
45064 Orléans cedex 

LURY-SUR-ARNON AS1
Captage « Le bois de Galembert », périmètres de protec on
immédiate, rapprochée et éloignée

- arrêté du 22 février 2002
-décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001
-ar cle L 1321.1 du code de la santé publique

A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 

LURY-SUR-ARNON EL7
VC dite rue Neuve approuvé par arrêté préfectoral du 7
février 1957

* Voies communales
- décret n° 64-262 du 14/03/1964 (chapitre 111) pour les VC
abrogé par décret n° 89-631 du 04/09/1989

* Voies Communales
Mairie de Lury sur Arnon
Route de Foëcy
18120 Lury sur Arnon

LURY-SUR-ARNON EL7 VC 2 approuvé par délibéra on du 10 octobre 1921
* Voies communales
- décret n° 64-262 du 14/03/1964 (chapitre 111) pour les VC
abrogé par décret n° 89-631 du 04/09/1989

* Voies Communales
Mairie de Lury sur Arnon
Route de Foëcy
18120 Lury sur Arnon

LURY-SUR-ARNON EL7 RD 68 approuvé par délib du CG du 19 août 1891
* Routes départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par    décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales 
Conseil départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramique-route de Guerry 
18000 Bourges 

LURY-SUR-ARNON EL7 RD 30 approuvé par délib du CG du 9 avril 1878
* Routes départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par    décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales 
Conseil départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramique-route de Guerry 
18000 Bourges 

LURY-SUR-ARNON EL7 RD 918 approuvé par délib du CG du 19 août 1891
* Routes départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par    décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales 
Conseil départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramique-route de Guerry 
18000 Bourges 
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LURY-SUR-ARNON I4
- Réseau de transport :  * liaison 90 kV N°1  Allouis –
Mehun/Yèvre – Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Groupe GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

LURY-SUR-ARNON I4
- Réseaux de distribu on 
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS – Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

LURY-SUR-ARNON PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI de l’Arnon) arrêté préfectoral le 13 Octobre 2004 . 

DDT18/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001 
18019 Bourges cédex 

LURY-SUR-ARNON PT3 Câble GD 65-04

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

LURY-SUR-ARNON PT3 Câble RG 18-547

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

LURY-SUR-ARNON T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

MEREAU A4

l'Arnon :
- limite aval confluent avec la rivière le Cher commune de
Vierzon
- limite amont limite des communes de Lazenay (Cher) à
Migny (Indre

Arrêté préfectoral du 12 février 1971
Code rural : ar cles 100 et 101 
décret n° 59.96 du 7 janvier 1959 rela f au passage des
engins mécaniques d'entre en

D.D.T 18
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex 

MEREAU A5  
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

 SIAEP (Méreau)
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MEREAU AC1

Château de Chevilly : 
Tous les éléments bâ s, en totalité et tous les sols
correspondant à l'assie e foncière du château et de ses
dépendances.
L'ensemble des fossés du château, alimentés par la rivière
Arnon,
La grange de l'ancienne métairie du château,
Cad : ZK 75.76 au lieu-dit "Chevilly (château)", ZK 77 située
allée de Vallées, ZK 78 au lieu-dit "Chevilly (château)", ZK 79
située 15 allée des Vallées, ZK 81  située allée des Vallées, ZK
104 situé au lieu-dit "Chevilly (chateau)" et ZK 143.144
situées 14 allée des Vallées.
Inscrip on par arrêté du 07 septembre 2020

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

MEREAU AC1

Château d'Autry : façades et toitures du château (cad AE
11a), à l'intérieur du château  : quatre dessus de porte en
camaïeu de la salle à manger située au rez-de-chaussée du
corps central, représentant les quatre éléments ; chapelle ;
deux bassins (cad AE 11a) situés de part et d'autre de l'allée
d'accès au château et marquant la sépara on entre la cour
d'honneur et l'avant cour (ou cour d'exploita on), ainsi que
la grille en fer forgé qui réunit ces bassins au centre ; dans
l'avant-cour : façades et toiture  de la laiterie(cad AE 8) ;
façades et toitures des deux bâ ments d'habita on (cad
AE8, 11a) qui se font face de part et d'autre de l'allée d'accès
au château ; pigeonnier en totalité (cad AE 11a)
 Inscrip on par arrêté du  07 mars 1988

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

MEREAU I3
- Ouvrages traversant la commune : * Canalisa on
DN100-1961-St Georges sur la Prée-Mehun sur Yèvre

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I3
- Ouvrages ne traversant pas la commune mais dont les
zones d’effets a eignent ce e dernière : * Canalisa on
DN150-1977-Vierzon sud-Vierzon

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I3
- Installa ons annexes non situées sur la commune mais
dont les zones d’effets a eignent ce e dernière : * Vierzon
sud

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I3
- Ouvrages ne traversant pas la commune mais dont les
zones d’effets a eignent ce e dernière : * Canalisa on
DN150-1977-Vierzon sud-Vierzon

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex
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MEREAU I3
Ouvrages traversant la commune : * Canalisa on
DN80-1977-BRT Vierzon Sud

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I3
- Ouvrages traversant la commune : * Canalisa on
DN200-1973-St Georges sur le Prée-Brinay

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I3
- Ouvrages traversant la commune : * Canalisa on
DN150-1977-BRT Vierzon-Sud

AP N°2016-DDCSPP-045 du 5 février 2016

GRT Gaz
Pôle Exploita on Centre Atlan que
Service Travaux Tiers et Urbanisme
62 rue de la brigade Rac
ZI Rabion
16023 ANGOULEME Cedex

MEREAU I4
Réseaux de distribu on :
lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

MEREAU PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI de l’Arnon) arrêté préfectoral le 13 Octobre 2004 . DDT 18/SER

MEREAU PT3 câble GD 65-04

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

MEREAU PT3 câble RG 18547

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

MEREAU PT3 câble RG 18034 

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3
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MEREAU PT3  câble RG 18030 

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

MEREAU T1 - ligne Orléans/Les Aubrais à montauban/Ville Bourbon
Ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et décret
d'applica on n°1772-2021 du 22 décembre 2021

SNCF
Direc on immobilière territoriale ouest
Pôle valorisa on et logement
15 bld de Stalingrad
Immeuble « Ac pôle »
44000 Nantes

MEREAU T4 Aérodrome de Vierzon-Méreau plan STBA ES 245 B index B

arrêté ministériel du 03 mars 1977
balisage
- ar cles L.281-1 à L.281-4 - R.243-1 à R.243-3 - D.243-1 à
D.243-8 du code de l'avia on civile

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA – Département
Ouest
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

MEREAU T5 Aérodrome de Vierzon-Méreau plan STBA ES 245 B index B

arrêté ministériel du 03 mars 1977
dégagement
- ar cles L.281-1 à L.281-4 - R.241-1 - D.242-1 à D.242-14 du
code de l'avia on civile

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA – Département
Ouest
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

MEREAU T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

POISIEUX A5
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

S.M.A.E.R.C.
mairie de Poisieux

POISIEUX I4
réseaux de distribu on
- lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
- lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

POISIEUX PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI de l’Arnon) arrêté préfectoral le 13 Octobre 2004 . DDT/SER

POISIEUX T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

PREUILLY A5  
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

S.M.A.E.R.C.
mairie de Poisieux
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PREUILLY AC1
Périmètre du château de Quincy – classement par arrêté du
31/03/1992 sur la commune de quincy

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

PREUILLY AS1
Captage  du Carroir périmètres de protec on immédiate et
rapprochée - Arrêté Préfectoral n° 2019-1188 du 2 octobre 2019

S.M.A.E.R.C.
mairie de Poisieux

PREUILLY AS1
- périmètres de protec on rapprochée et éloignée du
captage de « La Geneste II » - arrêté préfectoral du 9 avril 2018

S.M.A.E.R.C.
mairie de Poisieux

PREUILLY EL3
le Cher servitudes de marchepied à l'usage du ges onnaire
du cours d'eau, des pêcheurs et des piétons : 3,25 m

Ar cles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la
propriété des personnes publiques
Ar cles  D.4314-1 et D.4314-3 du code des transports
Arrêté du 24 janvier 1992 pris en applica on de l'ar cle 1er
du décret n°91-796 du 20 août 1991 rela f au domaine
confié à Voies navigables de France par l'ar cle 124 de la loi
de finances pour 1991 pour la liste des cours d'eau relevant
de la compétence de VNF.

D.D.T/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex 

PREUILLY EL7 RD 27 approuvé par le Conseil Général le 4 mai 1886
* Routes Départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales
Conseil Départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramide- route de Guerry 
18000 Bourges 

PREUILLY EL7
VC n°2 approuvé par la Commission Départementale du 28
mars 1938

* Voies Communales
- décret n° 64-262 du 14/03/1964 (chapitre 111) pour les VC
abrogé par décret n°89-631 du 04/09/1989

* Voies Communales
Maire de Preuilly
6 place de l'Eglise
18120 Preuilly

PREUILLY I4
- Réseau de transport : * liaison 225 Kv N°2
Chaingy-Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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PREUILLY I4
- Réseau de transport : * liaison 225 Kv N°1 Marmagne –
Varennes/Fouzon

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

PREUILLY I4
- Réseau de transport : * liaison 225 kV  N°1 Marmagne –
Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

PREUILLY I4
- Réseaux de distribu on 
* lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
* lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

PREUILLY PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI du Cher)

Arrêté n°2005-1-1220 du 03 novembre 2005 portant
approba on du PPRI de la rivière le Cher dans le
département du Cher d’Épineuil-le-Fleuriel à Thénioux à
l’excep on de Saint-Amand-Montrond, Orval et Vierzon 

DDT18/SER

PREUILLY T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

QUINCY A5  
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me SIAEP Preuilly/Sainte Thore e
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QUINCY AC1

Château : en totalité y compris les décors intérieurs ; deux
pavillons d'entrée situés de part et d’autre de l’allée d’accès ;
façades et toitures de la remise bordant la cour du château
au nord-ouest (cad. C5, 1606) ; façades et toitures des
bâ ments de l’ancienne ferme situés au nord-ouest du
château comprenant : au nord, habita on avec grange et
garage con gus ; à l'ouest, corps de bâ ments disposé
perpendiculairement à l'habita on, abritant remise et
logements et situés le long du chemin rural dit du Domaine ;
à l’est, cellier ; colombier (cad. C5, 2649 )  ; corps de porche
avec son passage (cad. C5, 2533) ; puits de l’ancienne ferme
(cad. C5, 2649) ; allée d'accès du château ; avant-cour du
château ; cour d'honneur du château (cad. C5, 2531) ; jardins
(cad. C5, 1598, 1602 à 1604, 2528 à 2531, 2535, 2536 );
canal (cad. C5, 2537, 2538) ; escaliers de pierre qui relient les
trois terrasses et murs de soutènement de celles-ci ;
balustrade ; les deux bassins du parterre de la terrasse
inférieure (cad. C5, 1602, 1604, 2528, 2530) ; ensemble du
parc avec sa par e boisée, y compris les bancs s’y trouvant
et les murs de clôture (cad. C5, 29 à 39) : classement par
arrêté du 31 mars 1992.

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites
patrimoniaux remarquables et qualité architecturale / Titre II
: Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

- concernant les immeubles classés : ar cles L. 621-1 et
suivants du code du patrimoine
- concernant les immeubles inscrits : ar cles L. 621-25 et
suivants du code du patrimoine 
- concernant la protec on au tre des abords : ar cles L.
621-30 à L 621-32 du code du patrimoine

UDAP
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex

QUINCY AS1
- captage de Saint-Lazare, périmètre de protec on
rapprochée

- arrêté préfectoral n° 2013-1-1579 du 13/12/2013
Mairie de Vierzon

QUINCY AS1
- captage "La Geneste" (périmètres de protec on immédiate,
rapprochée et éloignée)

- arrêté préfectoral du 28 mars 1997
A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex 

QUINCY AS1
- captage « La Geneste II » (périmètres de protec on
immédiate, rapprochée et éloignée)

- arrêté préfectoral du 9 avril 2018
A.R.S 
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex 

QUINCY EL3
- le Cher servitudes de marchepied à l'usage du ges onnaire
du cours d'eau, des pêcheurs et des piétons : 3,25 m

Ar cles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la
propriété des personnes publiques
Ar cles  D.4314-1 et D.4314-3 du code des transports
Arrêté du 24 janvier 1992 pris en applica on de l'ar cle 1er
du décret n°91-796 du 20 août 1991 rela f au domaine
confié à Voies navigables de France par l'ar cle 124 de la loi
de finances pour 1991 pour la liste des cours d'eau relevant
de la compétence de VNF.

D.D.T/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001  18019 Bourges Cédex 

QUINCY EL7 VC 4 - commission départementale du 5 avril 1882
* Voies Communales
- décret n° 64-262 du 14/03/1964 (chapitre 111) par les VC
abrogé par décret n°89-631 du 04/09/1989

* Voies Communales
Mairie de Quincy
9 place de la mairie
18120 Quincy

QUINCY EL7
RD 20  - arrêté préfectoral du 27 février 1862 modifié par
arrêté le 16 avril 1964

* Routes Départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par le décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales
Conseil Départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramide – route de Guerry 
18000 Bourges 
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QUINCY EL7 RD 68 - arrêté préfectoral du 27 février 1862
* Routes Départementales
- décret du 25 octobre 1938 modifié par le décret du 6 mars
1961 pour les RD

* Routes Départementales
Conseil Départemental du Cher
Direc on des routes et des bâ ments 
Pyramide – route de Guerry 
18000 Bourges 

QUINCY I4
- réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°2
Chaingy-Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE GMR-SOLOGNE
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

QUINCY I4
- réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°1 Marmagne –
Varennes/FouzonA souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE GMR-SOLOGNE
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

QUINCY I4
- réseaux de transport : * liaison 225 kV N°1 Marmagne –
Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE GMR-SOLOGNE
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

QUINCY I4
- réseaux de transport : * liaison 90 kV  N°1 Allouis –
Mehun/Yèvre – Mussay

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE GMR-SOLOGNE
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE
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QUINCY I4

réseaux de distribu on :
lignes HTA etaériennes (moyenne tension)
lignes HTA - BTB et BTA souterraines (moyenne et basse
tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

QUINCY PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI du Cher)

Arrêté n°2005-1-1220 du 03 novembre 2005 portant
approba on du PPRI de la rivière le Cher dans le
département du Cher d’Épineuil-le-Fleuriel à Thénioux à
l’excep on de Saint-Amand-Montrond, Orval et Vierzon 

DDT 18/SER

QUINCY PT2
Faisceau Hertzien de Ménétréol-sous-Vatan  à
Neully-en-Sancerre 
zone spéciale de dégagement l= 200m

- décret du 24 octobre 2001
Ministère de la Défense EMZD
Quar er Margueri e
35998 Rennes  Cédex 9

QUINCY PT2
Faisceau Hertzien de Ménétréol-sous-vatan – Les
Mar ne es (Indre) à Henrichemont – La Borne (Cher)
zone spéciale de dégagement : l = 500 m

- décret du 9 décembre 2013
Ministère de la Défense EMZD
Quar er Margueri e
35998 Rennes  Cédex 9

QUINCY PT3 câble RG18039 

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

QUINCY PT3 câble RG 18128 

Code des postes et télécommunica ons
Ar cles L 46 à L 53
Ar cle 48 alinéa 2
Ar cles D 408 à D 411

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

QUINCY T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex

SAINTE-THORETTE A5  
Ar cles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15
du code rural et de la pêche mari me

S.M.A.E.R.C.
mairie de Poisieux

SAINTE-THORETTE EL3
le Cher servitudes de marchepied à l'usage du ges onnaire
du cours d'eau, des pêcheurs et des piétons : 3,25 m

Ar cles  L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la
propriété des personnes publiques
Ar cles  D.4314-1 et D.4314-3 du code des transports
Arrêté du 24 janvier 1992 pris en applica on de l'ar cle 1er
du décret n°91-796 du 20 août 1991 rela f au domaine
confié à Voies navigables de France par l'ar cle 124 de la loi
de finances pour 1991 pour la liste des cours d'eau relevant
de la compétence de VNF.

D.D.T/SER
6 place de la pyrotechnie 
CS 20001
18019 Bourges Cédex 



Commune SUP Dénomina on Textes ins tu on Ges onnaire Commentaire

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 225 kV N°1 Eguzon –
Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°2
Chaingy-Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 400 kV N°1 Breuil(le) –
Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de distribu on :
* lignes HTA et BT aériennes (moyenne et basse tension)
* lignes HTA et BT souterraines (moyenne et basse tension)

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de distribu on
ENEDIS Accueil
Raccordement Electricité
47 avenue de St Mesmin
BP 87716
45077 Orléans Cédex

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 90 Kv N°1
Buis(les)-Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE



Commune SUP Dénomina on Textes ins tu on Ges onnaire Commentaire

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 400 Kv N°1 Eguzon –
Marmagne

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 225 kV N°1
Marmagne-Varennes

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE I4
- réseaux de transport : * liaison 225 Kv N°1
Marmagne-Mousseaux

- Ar cles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16, R.323-19 à
R.323-22 du code de l'énergie
- Ar cle 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant
règlement d'administra on publique pour l'applica on de la
loi du 15 juin 1906 sur les distribu ons d'énergie et de la loi
du 16 octobre 1919 rela ve à l'u lisa on de l'énergie
hydraulique
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les condi ons techniques
auxquelles doivent sa sfaire les distribu ons d'énergie
électrique

* réseaux de transport
RTE
Réseau des Transports d'Electricité
GMR Sologne
21 rue Pierre et Marie Curie
45140 INGRE

SAINTE-THORETTE INT1 Cime ère 

Art. L.2223-5 et R.2223-7 du Code général des collec vités
territoriales
Art. R. 425-13 du code de l'urbanisme
Loi 96-142 du 21/02/1996 - JORF 24/02/1996

Collec vités locales

SAINTE-THORETTE PM1 Plan de préven on des risques inonda on (PPRI du Cher)

Arrêté n°2005-1-1220 du 03 novembre 2005 portant
approba on du PPRI de la rivière le Cher dans le
département du Cher d’Épineuil-le-Fleuriel à Thénioux à
l’excep on de Saint-Amand-Montrond, Orval et Vierzon 

DDT/SER

SAINTE-THORETTE PT3 câble RG 18.099 

ar cles L.46 à L.53
- ar cle 48 alinéa II 
- ar cles D 408 à D 411
du code des postes et télécommunica ons

Orange
UPR Ouest NAR
Back Office Affaires Réseau
Site de Tours Campus Les Deux Lions
BP 30508
37205 TOURS Cedex 3

SAINTE-THORETTE T7
Protec on à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome.
Arrêté du 25/07/1990

Code de l’Avia on Civile :
- ar cles R244-1 et D244-1 à D244-4 inclus
code de l’urbanisme :
-ar cles L151-43, L152-7, L153-60, L161-1, L162-1, L163-10
et R153-18

Direc on Générale de l’Avia on Civile – SNIA
Zone aéroportuaire
CS 14321
44343 BOUGUENAIS Cédex


